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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE SIGNATURE
POUR LA PERIODE ESTIVALE

DU LUNDI 31 JUILLET AU VENDREDI 1er SEPTEMBRE 2023.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article notamment ses articles L.
2212-2, L.2212-4, L. 2122-18, L. 2122-19, R. 2122-8, L. 2122-20, L. 2122-22 et L. 2122-23,

Vu le Code Rural et de la Pêche maritime, et notamment l’article L. 211-11 et suivants,

Vu l’élection des adjoints au Maire le 3 juillet 2020,

Vu l’élection de M. PREVOST le 27 janvier 2022, de M. JACON le 20 avril 2023 et de Mme GUILLOU le
22 juin 2023 comme adjoints au Maire,

Vu le tableau du Conseil Municipal,

Considérant la nécessité d'assurer pendant la période estivale, le bon fonctionnement des services, la sûreté
des personnes en cas de danger imminent et la mise en œuvre du plan communal de sauvegarde de la Ville de
Suresnes,

Considérant l’absence du Maire du lundi 31 juillet au vendredi 1er septembre 2023,

ARRÊTE

Article 1er. Sous ma surveillance et ma responsabilité, Madame Muriel RICHARD, Premier Maire
Adjoint, est habilitée, du lundi 31 juillet au vendredi 1er septembre 2023 inclus, en mon
absence, à signer tout acte et document relevant des pouvoirs et domaines de compétences du
Maire, à l’exception de :

 La convocation du Conseil Municipal,
 La signature des contrats de concession et de délégation de service public,
 Les décisions du maire prises en matière de souscription d’emprunts et de ligne de

trésorerie,
 Les arrêtés de titularisation des agents,

Article 2. En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Muriel RICHARD, Premier Maire Adjoint,
du lundi 31 juillet au vendredi 1er septembre 2023 inclus, la délégation de fonctions et de
signature qui lui est conférée à l’article 1 du présent arrêté sera exercée, dans l’ordre du
tableau, et en fonction de leurs absences respectives durant la période estivale, par :



 Fabrice BULTEAU, 2ème Adjoint
 Isabelle de CRECY, 3ème Adjointe
 Vianney RASKIN, 4ème Adjoint
 Nassera HAMZA, 5ème Adjointe
 Yoann LAMARQUE, 6ème Adjoint
 Florence de SEPTENVILLE, 7ème Adjointe
 Alexandre BURTIN - LUCIOTTO, 8ème Adjoint
 Elodie REBER, 9ème Adjointe
 Frédérique LAINE, 10ème Adjointe
 Amirouche LAÏDI, 11ème Adjoint
 Sandrine du MESNIL, 12ème Adjointe
 Louis-Michel BONNE, 13ème Adjoint
 Jean PREVOST, 14ème Adjoint
 Bruno JACON, 15ème Adjoint
 Cécile GUILLOU, 16ème Adjointe
 Valérie BETHOUART-DOLIQUE, conseillère municipale déléguée
 Sophie de LAMOTTE, conseillère municipale déléguée
 Antoine KARAM, conseiller municipal

Article 3. Les élus peuvent, dans le cadre de la présente délégation, apposer leur signature par voie
électronique en faisant usage de leur clé de signature personnelle qu’ils détiennent au titre de
leurs fonctions au sein de la ville, cette clé constituant un moyen fiable d’identifier le
signataire de l’acte, au sens des articles 1367 du Code civil et L212-3 du Code des relations
entre le public et l’administration.

Article 4. Le Directeur Général des Services est chargé de l’application du présent arrêté.

Article 5. Le présent arrêté abroge l’arrêté 2023-073. Il peut-être contesté devant le Tribunal
Administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa date d’affichage
en Mairie.

Article 6. Ampliation en sera adressée à :

- Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine,
- Monsieur le Trésorier Principal,
- Aux élus précédemment énumérés.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 13 juillet 2023et publié/affiché le 18 juillet 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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